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Profil de poste en vue d’un recrutementProfil de poste en vue d’un recrutementProfil de poste en vue d’un recrutementProfil de poste en vue d’un recrutement    

TechnicienTechnicienTechnicienTechnicien/ne/ne/ne/ne de rivière de rivière de rivière de rivière    
 

Syndicat Intercommunal de la GiscleSyndicat Intercommunal de la GiscleSyndicat Intercommunal de la GiscleSyndicat Intercommunal de la Giscle :  

SIVU d'études et de travaux hydrauliques, hydrologiques et écologiques - Gestion et 

aménagement des cours d'eau. 5 communes adhérentes : Cogolin, Gassin, Grimaud, La Mole 
et Ramatuelle dans le Département du Var. Le syndicat restaure et entretien 70 km de cours 

d'eau (petits fleuves côtiers et ruisseaux) non domaniaux sur 3 bassins versants distincts. 

Intégration dans une communauté de 12 communes programmée au 1er janvier 2012 (Golfe 

de Saint-Tropez - Corniche des Maures). Il emploie un Chargé de Mission qui assure la 

direction de la structure et anime la démarche « contrat de rivière » sur le bassin de la Giscle, 

et un technicien de rivière en charge des travaux. 

 

Descriptif desDescriptif desDescriptif desDescriptif des    missionsmissionsmissionsmissions : 

Sous la responsabilité du Directeur et en renfort du technicien déjà en place, le technicien/ne 

de rivière devra : 

- définir annuellement les travaux d’entretien sur les cours d’eau pris en charge par le 

syndicat, à partir des programmes pluriannuels déclaré d’intérêt général ; 

- participer à l’élaboration des dossiers de marché de travaux et en suivre les 

procédures ;    

- conduire les chantiers d’entretien confiés aux entreprises ;    

- participer à de petits chantiers en régie ;    

- entretenir les relations nécessaires avec les élus, les riverains et les usagers ;    

- participer à la promotion du syndicat ;    

- assurer une mission de surveillance des cours d’eau et de leur lit majeur sur le territoire 

du syndicat ;    

    

Profil recherchéProfil recherchéProfil recherchéProfil recherché : 

Organisation, autonomie, aptitude au travail en équipe et en extérieur ; 

Compétences obligatoires en gestion des milieux aquatiques, entretien et restauration de 

cours d'eau (expériences fortement souhaitées) ;  

Maîtrise de l'outil informatique : S.I.G ; 

Permis B. 

 

RémunérationRémunérationRémunérationRémunération    ::::    

Titulaire : statutaire + primes suivant expérience. 

Non titulaire : en fonction de l’expérience confirmée. 

    

Les candidatures sont à adresserLes candidatures sont à adresserLes candidatures sont à adresserLes candidatures sont à adresser    avant le 02 novembre 2010avant le 02 novembre 2010avant le 02 novembre 2010avant le 02 novembre 2010    par courrier ou par voie par courrier ou par voie par courrier ou par voie par courrier ou par voie 

électronique à électronique à électronique à électronique à : : : :     

Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal de la Giscle  
Le Grand Sud, rue Blaise Pascal 

Parc d'activités - BP82 

83310 COGOLIN 

www.syndicatgiscle.fr 

 

ContactContactContactContact    ::::    

Rémy Bonnasse, Directeur 

04 94 55 70 32 - remybonnasse@syndicatgiscle.fr 
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